




































.:. Atriplici hastatae-Chenopodietum chenopodioidis Bouzillé et al. 1984 

Cette association à Atriplex hastata (= Atriplex prostrata) et Chenopodium chenopodioides, a été 
décrite en 1984 dans les marais littoraux-atlantiques du Centre-Ouest, par J.-B. Bouzillé, B. de 
Foucault et Ch. Lahondère (voir tableau 2). Comme le font remarquer à juste titre G. Paradis et C. 
Lorenzoni, il faudrait d'ailleurs aujourd'hui nommer cette association, Atriplici prostratae­
Chenopodietum chenopodioidis (G. Paradis et C. Lorenzoni, 1994). 

Sur le plan écologique, cette association est présente sur le fond vaseux desséché des étiers et des 
claires dans les marais salés et saumâtres l où elle occupe en pionnière les vases à texture fine 
récemment exondées et riches en nitrates. On peut aussi la trouver sur les marges des marais, 
quand celles-ci sont recouvertes exceptionnellement par les eaux salées de débordement. Cette 
association à Atriplex hastata et Chenopodium chenopodioides présente une certaine tolérance aux 
variations du sol en terme de substrat et de salinité. Dans le marais breton cette association se 
développe en mosaïque dans les groupements à Scirpus maritimus (Scirpetum compacti (van 
Langendonck & Beeftink 1931) Beeftink 1957), qui est d'ailleurs une compagne quasi-constante, du 
moins sur les sols suffisamment salés. J.-B. Bouzillé précise que dans les stations où l'habitat se 
développe, on assiste à une succession saisonnière de groupement végétaux. Au printemps, dans les 
étiers encore en eau des marais du Centre-Ouest, une végétation aquatique saumâtre se développe, le 
Ranunculetum baudotii Br.-Bl. in Br.-Bl. & al. 1952. Puis lors du retrait des eaux, s'étend 
l'association estivale-automnale à Atriplex hastata et Chenopodium chenopodioides (voir le schéma 
ci-contre). Les années très pluvieuses peuvent empêcher le développement de ce groupement 
terrestre, qui reste submergé dans les étiers et les fossés. Au printemps 2006, un groupement 
aquatique à Ranuculus baudotit, probablement proche du Ranunculetum baudotii Br.-Bl. in Br.-Bl. & 
al. 1952 relevé par Bouzillé dans les marais du Centre-Ouest, a également été observé en lieu et 
place de la station de Crypsis aculeata de Montoir-de-Bretagne. 

Il serait intéressant de réaliser des relevés phytosociologiques au printemps, avant le retrait des eaux, 
sur les végétations aquatiques à renoncule de Baudot, qui recouvrent les fossés à Crypsis aculeata de 
Montoir-de-Bretagne et de Donges. Ces relevés de végétation permettraient de préciser la typologie 
de ce groupement aquatique et de savoir s'il correspond au Ranunculetum baudotii Br.-Bl. in Br.-Bl. 
& al. 1952 ou à un autre groupement aquatique comme le Callitricho-Ranunculetum baudotii (Br.­
BI. 1952) em. Molinier et TalIon 1969, présent un peu plus au nord dans les marais de Guérande. 

Floristiquement, le groupement à Atriplex hastata et Chenopodium chenopodioides est défini par la 
présence constante de ces deux chénopodiacées, la dernière étant considérée comme 
caractéristique de l'association. Ces deux espèces marquent d'ailleurs très fortement la physionomie 
de l'association par leur rougissement à l'automne, surtout quand les sols sont assez salés. Scirpus 
maritimus et Agrostis stolonifera sont deux autres espèces à forte fréquence dans l'association. De 
moindre fréquence, plusieurs espèces des BIDENTETEA (Bidens tripartita, Rumex palus tris, 
Polygonum lapathifolium), des AGROSTIETEA (Mentha aquatica, Pu/icaria dysenterica) des 
PHRAGMITI-MAGNOCARICETEA (Alisma plantago-aquatica, Solanum dulcamara), des 
CAKILETEA (Salsoda soda), des SALICORNIETEA (Salicornia obscura) ou des 
STELLARIETEA (Sonchus asper), constituent des différentielles vis à vis des autres groupements à 
Crypsis aculeata. 
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Les vanatIOns en tenne de salinité et de richesse du substrat du sol, provoquent des variations 
floristiques qui ont été décrites par l-B. Bouzillé et coll. en 1984 : 

une sous-association paucispécifique, typicum, qui se développe sur vases peu organiques et 
salées (présence presque constante de Scirpus maritimus), 

une sous-association à Sonchus asper et Rumex cris pus ... , plus nitrophile, qui présente deux 
variantes, l'une plus halophile à Scirpus maritimus et l'autre liée aux substrats plus 
déchlorurés à Alisma plantago-aquatica, Solanum dulcamara et Oenanthe aquatica. 

D'un point de vue chorologique, l'Atriplici hastatae-Chenopodietum chenopodioidis possède une aire 
assez vaste le long du littoral européen, des côtes thermo-atlantiques aux côtes nord-atlantiques. 
Mais J.-B. Bouzillé précise que cette association est également à rechercher dans les systèmes 
halophiles continentaux, comme en Lorraine française. De plus, cette association a été reconnue sur 
le littoral méditerranéen par G. Paradis et C. Lorenzoni (1994), avec la présence parfois de Crypsis 
aculeata. Le contexte écologique en Corse (marais et étangs de Tanchiccia, de Tizzano et dans les 
Agriates) correspond à des substrats tourbeux présentant un certain taux de sels en été, l'association 
rentrant en contact avec l'Atriplici prostratae-Crypsidetum aculeatae et le Chenopodio 
chenopodioidis-Crypsidetum aculeatae aux endroits les plus secs. G. Paradis et C. Lorenzoni 
proposent une sous-association salsoletosum sodae de l'Atriplici-Chenopodietum. 

S'il semble que les communautés à Crypsis aculeata de Loire-Atlantique s'inscrivent bien au sein de 
l'Atriplici-Chenopodietum, il est probable que la combinaison de Crypsis aculeata et Alopecurus 
geniculatus (totalement originale par rapport aux 26 relevés présentés par Bouzillé et al.) puissent 
justifier la proposition d'une nouvelle sous-association Clypsidetosum aculeatae qui correspondrait à 
une variation biotique liée au surpiétinement par le bétail. Les espèces des végétations annuelles 
subnitrophiles des stations hyperpiétinées appartenant à la classe des POLYGONO ARENASTRl­
POETEA ANNUAE Rivas-Martinez 1975 corr. Rivas-Martinez, Bascones, I.E. Diaz, Fernandez 
GonzMez & Loidi 1991 pourraient dans ce cas constituer elles aussi des différentielles de cette sous­
association: Polygonum arenastrum et Spergularia rubra. 

7. Menaces 

Le Crypsis aculeata est connu en France sur 6 des 7 départements méditerranéens et sur 4 des 8 
départements de la façade atlantique. Ces dernières années ont été plutôt favorables au retour du 
Crypsis aculeata sur la façade atlantique française (redécouvert récemment sur 3 départements) et 
l'espèce ne semble pas extrêmement menacée sur le pourtour méditerranéen. 

Alors que l'espèce est assez commune en Méditerranée, sur les marais pâturés arrière littoraux, les 
étangs languedociens et que plusieurs stations sont connues en Charente-Maritime et en Gironde, 
l'espèce est beaucoup plus rare dans le nord-ouest de la France, avec uniquement 3 localités situées 
en Loire-Atlantique (2) et dans le Morbihan (1), qui représentent les seules localités de l'ensemble 
du Massif annoricain. Dans tous les cas, les populations françaises de Crypsis aculeata ne sont pas 
très étendues et uniquement connues sur certaines zones humides arrières littorales. 

Différentes menaces pèsent sur l'espèce: 

la modification des rythmes hydriques qui détenninent les deux écophases (une inondée 
hiverno-printanière avec le groupement aquatique à renoncule de Baudot et une asséchée 
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estivo-automnale, avec les communautés thérophytiques hygro-nitrophiles) caractéristiques 
de l'écosystème, par toute forme d'aménagement ou d'intervention sur la gestion des niveaux 
d'eau constitue une vulnérabilité importante de l'espèce, 

le comblement des fossés ou des mares saumâtres (remblaiement pour des raisons agricoles 
ou industrielles) dans lesquels s'installe le crypsis piquant, peut être responsable de la 
disparition de l'espèce comme cela a été le cas au Croisic en 1965, 

l'arrêt du pâturage présente une menace évidente pour le Crypsis aculeata, qui est lié au 
piétinement et au surpâturage des bovins (limitation de la concurrence végétale notamment 
par les grandes hélophytes et maintien du caractère héliophile du milieu) et à l'enrichissement 
du substrat par les excréments, 

la situation de l'espèce en contexte industrialo-portuaire dans l'estuaire de la Loire a déjà 
sensiblement réduit l'espace potentiellement favorable au développement du Oypsis 
aculeata. Aujourd'hui, on rencontre le crypsis piquant exclusivement dans des parcelles 
pâturées encore en exploitation, qui ont été jusque là épargnées par d'éventuels projets 
industriels. La pression économique sur l'estuaire de la Loire est forte et ne laisse que peu de 
place au maintien et au développement de stations à Crypsis aculeata. Les atteintes liées à 
cette activité industrialo portuaire sont la destruction directe d'espèces et d'habitats 
remarquables, et la modification de certains facteurs écologiques pouvant être à terme 
préjudiciables au Oypsis aculeata (remblaiements importants et comblements de certaines 
dépressions, imperméabilisation de grandes surfaces de sols, modification des échanges des 
eaux de surface entre l'estuaire et les marais connexes, rejets toxiques dans l'atmosphère et 
dans les aquifères ... ). 

A titre d'exemple, un rond-point a été construit il y a quelques années à proximité de la 
station des Grandes Rivières. Il est probable que l'aménagement de ce giratoire ait détruit une 
partie de la station d'origine, notamment par l'apport de remblais. 

8. Valeur patrimoniale et statut de protection 

Compte tenu de sa vulnérabilité, le crypsis piquant est protégé dans deux régions françaises : 

en Poitou-Charentes par l'arrêté du 19/04/1988 (JO du 10/05/1988). 
en Provence-Alpes-Côte d'Azur par l'arrêté du 09/05/1994 (JO du 26/07/1994). 

L'absence du Crypsis aculeata sur les listes de protection régionales de Bretagne et des Pays de la 
Loire, s'explique par le fait que l'espèce était à l'époque de leur création, présumée disparue sur 
l'ensemble du Massif armoricain. En effet, le nombre de plantes pouvant bénéficier du statut 
réglementaire de protection étant limité, le choix s'est porté sur les espèces rares et menacées dont la 
présence était attestée, plutôt que sur des plantes dont la redécouverte était hypothétique. Une 
révision de ces listes apparaît nécessaire pour pouvoir prendre en compte de telles redécouvertes et 
leur remaniement au regard à la fois de l'amélioration de la connaissance du statut de la flore et de 
l'évolution de la flore, d'autre part. 

Si le crypsis piquant n'est pas protégé en Pays de la Loire, il figure néanmoins sur la liste rouge des 
espèces végétales rares et menacées du Massif armoricain (MAGNANON, 1993), comme taxon à 
rechercher. La liste rouge armoricaine considère le crypsis piquant comme présumé disparu de Loire-
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Atlantique et de Vendée et son statut est indéterminé pour le Finistère. De plus, il est inscrit sur la 
liste rouge de la flore vasculaire indigène rare et menacée de Loire-Atlantique (LACROIX, LE BAIL, 
BRINDEJONC et col., 2006), parmi les espèces en danger (Annexe 2 - E). 

Sur le plan national le crypsis piquant est aussi inscrit au livre rouge de la flore menacée de France 
(OLIVIER L. et coll., 1995), en annexe 1.2 présentant la liste provisoire des taxons du Tome II, qui 
regroupe les espèces à surveiller en France. 

Le crypsis piquant est également concemé par la Directive Habitats, car plusieurs communautés à 
Oypsis aculeata sont inscrites à cette directive européenne du 21 mai 1992 concemant la 
conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore. Dans tous les cas, il s'agit de végétations 
associées à la région méditerranéelme : 

l'association à crypsis piquant et salicorne évasée (Salicornia patula) sur vases saumâtres 
exondées en été ( Salicomio patulae-Crypsidetum aculeatae Paradis et Lorenzoni 1994) se 
rattache aux «Pelouses rases à petites annuelles subhalophiles» (UE : 1310-4), présentées 
dans le tome 2 des cahiers d'habitats relatifs aux habitats côtiers (BENSETTITI et al., 2002), 

les autres associations de l'alliance de l'Heleochloion décrites par G. Paradis et C. Lorenzoni 
(Atriplici prostratae-Oypsideturn aculeatae Paradis et Lorenzi 1994, Chenopodio 
chenopodioides-Oypsidetum aculeatae Paradis et Lorenzi 1994, Polygono monspeliensis-O)ljJsidetum 
aculeatae Paradis et Lorenzi 1994 et Samolo valerendi-Oypsidetum aculeatae Paradis et 
Lorenzi 1994) relèvent d'un autre habitat d'intérêt commlmautaire, prioritaire: les « Gazons 
méditerranéens amphibies halonitrophiles (Heleochloion) » (UE : 3170-3*), inscrits dans le 
tome 3 des cahiers d'habitats consacré aux habitats humides (BENSETTITI et al., 2004). La 
définition strictement méditelTanéenne de l 'habitat de même que le rattachement exclusif aux 
associations de l'Heleochloion semblent écarter (si le groupement atlantique à Oypsis 
aculeata relève bien de l'Atriplici prostratae-Chenopodietum chenopodiodis Bouzillé et al. 
1984, groupement des BIDENTETEA, comme nous le proposons) la possibilité d'interpréter 
les communautés de la façade atlantique comme étant d'intérêt communautaire, malgré la 
grande proximité sur le plan fonctionnel et même flOlistique. 

II - ETAT DES LIEUX DES STATIONS SITUEES EN PAYS DE LA LOIRE 

1. Localisation des stations de Crypsis aculeata 

Jusque là présumé disparu de la région des Pays de la Loire, c'est sur les communes de Montoir-de­
Bretagne et de Donges, en Loire-Atlantique, qu'ont été découvertes en juillet 2005 (Jean Le Bail, 
Hermann Guitton) les 2 localités de O)JjJsis aculeata La première localité 
se situe à environ 350 mètres à l'est sur la commune de Montoir-de-Bretagne, 
dans un fossé saumâtre piétiné par les bovins. La seconde se trouve sur la commune de Donges, à 
environ 350 mètres à l'ouest dans une parcelle pâturée par des bovins et entourée de 
digues. Environ 2 km, à vol d'oiseau, séparent les deux localités. 

Les stations de cryspsis piquant sont légèrement en retrait du littoral, la plus occidentale se situant à 
5,5 km de l'embouchure de la Loire avec l'océan (en prenant comme limite de la mer celle du décret 
du 9 novembre 1854 fixant la limite du Domaine Public Maritime entre le Nez de Chien à Saint­
Brévin-Ies-Pins et les chantiers navals de Saint-Nazaire). 
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Par rapp0l1 au fleuve, les stations sont situées dans le lit majeur de la Loire estuarienne, à quelques 
centaines de mètres en retrait des berges aujourd'hui occupées par l'industrie portuaire : 

la station est située sur la commune de Montoir-de-Bretagne à 1 km 
au nord de la berge de la Loire, 

~la.s~ta~t1~· o.nll===lIs.e~tïroÎu.ve sur la commune de Donges à 800 m au nord de la Loire_ 

Le point commun de ces deux stations réside dans le contexte local marqué par une activité 
industrialo-portuaire qui s'est fortement développée ces dernières décennies. Depuis les signalements 
du Crypsis aculeata autour de Montoir-de-Bretagne par Lloyd et Bureau à la fin du xrxème (LLOYD, 
1897), le paysage a très fortement évolué. Ces secteurs qui étaient jadis de vastes zones de marais 
saumâtres, sont aujourd'hui en grande partie remblayés pour le développement de l'activité 
économique. Les zones de vasières et de prairies saumâtres sont aujourd'hui morcelées et 
disparaissent peu à peu face au développement de cette activité industrialo portuaire. On peut 
supposer que par le passé, à une époque où l'activité pastorale était plus importante qu'elle ne l'est 
aujourd'hui, le crypsis piquant était vraisemblablement plus fréquent dans les environs de Montoir­
de-Bretagne et de Donges. 

Rappelons que le crypsis piquant est présumé disparu de deux autres communes de Loire-Atlantique 
(le Pouliguen, le Croisic) et qu'il n'a pas été observé depuis la fin du XIXème siècle (LLOYD, 1897) 
dans les 6 communes de Vendée de l'Aiguillon-sur-Mer, de Saint-Michel-en-l'Herm, des Sables­
d'Olonne, de la Tranche-sur-Mer, de Notre-dame-de-Monts et de Noinnoutier-en-l'Ile. Le crypsis 
piquant n'a jamais été observé dans les trois autres départements des Pays de la Loire. Même si 
l'espèce est à rechercher car potentiellement présente dans la partie vendéenne du Marais Poitevin et 
malgré la récente découverte en Loire-Atlantique, la situation actuelle du crypsis piquant révèle une 
régression importante des populations initialement connues au niveau régional. 

2. Description de la localité •••••••• là Montoir-de-Bretagne 

A~~~M~&~~~ti~~n~========~oo~t~ro~u~v~e~~~n~o~r~d~e~t.a~·~l~~~u~e~~~,~d~e~s~p~a~r~ce~l~k~s pâturées par des bovins, 1 
Un peu plus en retrait, les éléments marquants du paysage sont 

l'aérodrome de Saint-Nazaire - Montoir-de-Bretagne~=~============:-•• 
le Terminal Méthanier de Montoir-de-Bretagne 
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•••••••• à Montoir-de-Bretagne (44) - juillet 2005 

a. Présentation des communautés végétales à Crypsis aculeata •••••••• 

La station se scinde en deux parties, une zone pâturée par les bovins qui sert 
d'abreuvoir au printemps située au nord de la station (voir la photo ci-dessus) et au sud, une zone qui 
n'est pas soumise au pâturage, mais qui est fortement fréquentée par des ragondins (la station se 
trouve sur le chemin d'accès au terrier). L'action du piétinement est déterminante pour le bon 
développement du Crypsis aculeata, qui est ici favorisé par les bovins dans la paliie nord et par les 
ragondins dans la partie sud de la station. Il a été constaté dans la partie sud, que la densité de crypsis 
piquant est deux fois plus importante sur les coulées des ragondins que sur le reste de la station. On 
passe ainsi de 60 individus au m2 à environ 150 individus au m2 sur les lieux de passages des 
ragondins. Ces demiers ont probablement favorisé l'extension de la station en transportant des 
touffes de crypsis piquant vers leur tenoier, ce qui a fait progresser la station sur 
quelques dizaines de mètres entre 2005 et 2006 (voir figure 4 ci-contre), tout le long du fossé en 
direction du sud jusqu'à son extrémité au bord de la route départementale •••• 

Sur le plan phytosociologique, la station s'inscrit dans l'association de 
l'Atriplici hastatae-Chenopodietum chenopodioidis Bouzillé et al. 1984 caractérisée par la présence 
d'Atriplex prostrata et de Chenopodium chenopodoides (voir ci-dessus) et décrite comme un 
groupement pionnier colonisant les vases à texture fine récemment exondées et riches en nitrates du 
fond vaseux desséché des étiers et des claires dans les marais salés et saumâtres (voir relevés A, A2, 
A3, A4, B et B2 du tableau 3 ci-après). L'apparition de Sonchus asper et Althea officinalis (en faible 
abondance-dominance) dans le relevé A pourrait correspondre à la sous-association à Sonchus asper 
et Rumex crispus décrite par Bouzillé et al. en situation plus nitrophile, mais nous avançons 
l'hypothèse que Crypsis aculeata et Alopecurus geniculatus puissent conjointement caractériser une 
nouvelle sous-association en situation de surpiétinement. 
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Numéro de relevé A A3 B A2 

Surface du relevé (en m') 5 10 10 10 
Recouvrement global de la végétation (en %) 60 100 40 90 
Nombre d'espèces S 4 7 7 

Gypsis 1IC11lelltll 33 (fla.) Il 33 (fla.) 22 

Atrpliei hllstatae-Chenopodietllfll cheno/ltll/iodis 
Atriplex prostrlltll 33 (veg.) 22 33 (veg.) 22 

Cheltopodiullt dlelllJ/lotiioides 33 (veg.) Il Il (veg.) 33 

Différentielles de sous-association 
Son ch liS asper r (110.) 

Althea officinlliis r (pl.) 

Différentielles de variantes 
Scirp/ls n",ritillt/ls 11(veg.) r + (veg.) r 

BIDENTETEA 

CheltopodiullI glallcullI 

Po~vpogoll IItll/lspeliellsis 
PO~l'gOll/lfll persicllria 

AGROSTIETEA STOLONIFERAE 

Alopacllrlls gelliellllltlls r(fla.) Il (110.) Il 
A~rostis .\tolollifem i (veg.) + (veg.) (J 1) 

POLYGONO ARENASTRI-POETEA ANNUAE 

POlyg01l1l1ll arellastmm + (fla.) 

Sperglllaria rllbra 

ARRHENATHERETEA ELATIORIS 

CirsilllII an'ense + 
----------- ---

Tableau 3 : Relevés phytosociologi'iues effectués dans les stations de Crypsis aculeata de Loire-Atlantique (CBNB, 2005-2006). 

Localisation des relevés: 

A : 27 juillet 2005 

A2 : 31 août 2006, 
A3 : 3 1 août 2006, 

A4 : 31 août 2006, 
B : 27 juillet 2005, 

B2 : 31 août 2006, 

C : 27 juillet 2005 

C2 : 31 août 2006. 

à Montoir-de-Bretagne (44), Hermann Guitton • .Tean Le Bail 

à Montoir-de-Bretagne (44), Hermann Guitton 
à Montoir-de-Bretagne (44). Hennann Guitton 

à Montoir-de-Bretagne (44), Hemlann Guitton 

il Montoir-de-Bretagne (44), Hcnnann Guitton. Jean Le Bail 

à Montoir-de-Bretagne (44), Hermann Guitton 

à Donges (44). Hermann Guitton, Jean Le Bail 

à Donges (44), Hermann Guitton 

C C2 B2 A4 
'" .'" .,s 
c:: 
;>, 

2 10 JO 10 VJ 

30 90 80 90 

6 6 6 4 

+ 22 33 2a V (+-3) 

11 + 33 2b V (+-3) 

22 33 11 33 V (1-3) 

1 (r) 

1 (r ) 

III (r-l) 

Il Il n(l) 

r 1 (r) 
Il 1 (1) 

r Il 11 (II) V (r-I) 
Il (i-!) 

33 Il (r-3) 

+ 1(+) 

1(+) 



Dans une partie des relevés (A, A2, A3, B), on note la présence de Scùpus maritimus qui est 
interprété par Bouzillé et al. (1984) comme une variante de l'association sur sol plus salé. Son 
absence dans les autres relevés de la station (B2, A4) pourrait être significatif d'une moindre salinité. 

Dans la partie sud de la station qui n'est pas fréquentée par les bovins, les passages réguliers des 
ragondins maintiennent un certain piétinement qui est favorable au Clypsis aculeata. D'autre part, la 
période de submersion printanière y est plus longue que dans la partie nord ce qui favorise la 
présence de Chenopodium chenopodioides. 

Les principaux groupements végétaux situés aux contacts supérieurs des communautés à Clypsis 
aculeata de la station sont le plus souvent des prairies méso-hygrophiles à 
Agrostis stolonifera et à Festuca arundinacea, et plus localement des agropyraies à Althaea 
officinalis. 

b. Etat de conservation de la population de crypsis piquant 

En 2005 et 2006, une appréciation de la superficie occupée par le crypsis piquant et des comptages 
d'effectifs ont été réalisés sur la population •••••••• 

2005 : 

2006 : 

surface totale de la station: 79 m2 (répmiie en 45 m2 au nord et 34 m2 au sud de la station), 
évaluation de l'effectif total : environ 5300 individus, 
nombre moyen d'individus au m2 sur les secteurs moyelmement colonisés: 67, 
nombre d'individus au m2 sur les secteurs les plus colonisés: 124. 

surface totale de la station: 197 m2 (137 m2 au sud et 60 m2 au nord de la station) 
évaluation de l'effectif total : environ Il 800 individus, 
nombre moyen d'individus au m2 sur les secteurs moyennement colonisés: 60, 
nombre d'individus au m2 sur les secteurs les plus colonisés: 150. 

La population de crypsis piquant présente de fortes densités et semble en nette 
progression entre 2005 et 2006, la surface de la station ayant plus que doublé en un an. Il est 
probable que les effectifs de cette espèce annuelle varient sensiblement d'une année sur l'autre selon 
certaines conditions écologiques, ce qui pourrait expliquer en partie l'augmentation démographique 
constatée entre 2005 et 2006. 

Actuellement, la station est plutôt en bon état de conservation, mais la mise en 
place de suivis ultérieurs permettra de mieux cerner la dynamique de cette population en lien avec les 
facteurs écologiques déterminants. Par ailleurs, il a été constaté que les ragondins consomment des 
rosettes de crypsis piquant (quelques rosettes en partie consommées ont été trouvées sur les coulées 
de ragondin). Des suivis complémentaires permettront d'affirmer si la présence du ragondin est 
favorable ou non au Cl)psis aculeata, car le ragondin favorise la population de crypsis en piétinant 
une partie de la station et en détruit une autre partie en le consommant. En 2006, la présence du 
ragondin ne semblait pas être menaçante pour la population de crypsis piquant; au contraire, il 
semble même que la station se soit étendue en partie grâce à ce rongeur (par ailleurs, classée comme 
une espèce animale introduite devenue envahissante). 
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c. Autres enjeux floristiques sur la station à Crypsis aculeata ••••••••• 

Sur la station une autre plante remarquable est présente : la laitue à feuilles de 
saule (Lactuca saligna). Cette Astéracée (Composée) pousse généralement sur des lieux secs et 
graveleux (talus, friches, vignobles). Lactuca saligna est inscrit à l'annexe 2 de la liste rouge des 
espèces végétales rares et menacées du Massif armoricain (MAGNANON, 1993) et à l'annexe 4 
(espèces quasi-menacées - NT) de la liste rouge départementale de Loire-Atlantique (LACROIX, LE 
BAIL, BRINDEJONC et coll., 2006). 

3. Description de la localité •••• à Donges 

La station de crypsis piquant est située au cœur d'une retenue d'eau artificielle, qui est 
utilisée en hiver pour la chasse au gibier d'eau. Au printemps, dès que le retrait des eaux le permet, la 
retenue se transforme en prairie pâturée par des bovins. Ainsi du printemps jusqu'à l'automne la 
parcelle qui entoure la station est pâturée. Comnle pour la station la 
particularité du paysage environnemental de la station réside dans la présence d'une 
importante activité industrielle et portuaire à proximité de la station. 
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a. Présentation des communautés végétales à Crypsis aculeata •••• 

La particularité de la à Donges se situe dans son morcellement en 4 micro-stations, 
répatiies à l'intérieur de la retenue d'eau artificielle. 

Tout en relevant également de l'association de l'Atriplici prostratae-Chenopodietum chenopodoidis, 
les communautés végétales à Crypsis aculeata (voir relevés C et C2 du tableau 3) se 
distinguent dans le détail des végétations sur le plan floristique, par l'absence 
de Scirpus maritimus et par la présence de Chenopodium glaucum ainsi que de Polygonum 
persicaria. L'absence du scirpe pourrait indiquer une moindre salinité dans la conception de Bouzillé 
et al. (1984). La présence des deux autres espèces est peut-être à mettre en relation avec une pression 
de piétinement nettement moins importante sur cette station que dans celle •••••••• 
permettant l'expression d'espèces du cortège des BIDENTETEA TRIPARTITAE, classe 
phytosociologique dans laquelle se range l'Atriplici-Chenopodietum. Aux Sables, on retrouve 
également Alopecurus geniculatus associé à Crypsis aculeata, qui pourrait constituer une nouvelle 
sous-association. 

Pour la station le groupements végétal situé au contact supérieur est une prairie pâturée à 
Agrostis stolonifera, où l'on note localement la présence de Juncus germ'dU. 

b. Etat de conservation de la population de crypsis piquant 

En 2005, deux micro-stations avaient été répertoriées au sud de la retenue d'eau (voir figure 5 ci­
dessus), l'une d'entre elles a disparu en 2006 (la micro-station située au sud-est) et trois autres sont 
apparues plus au nord de la retenue, dans les mêmes conditions écologiques que les micro-stations 
précédentes, le long d'un fossé qui entoure la retenue d'eau. 

La micro-station située au sud qui était présente en 2005 et 2006 (voir figure 5) présentait une 
surface de 8 m2 en 2006, avec une densité moyenne de 20 individus au m2 , soit un effectif total pour 
cette micro-station d'environ 160 individus. Les trois autres micro-stations qui ont été recensées en 
2006 forment une surface totale d'environ 50 m2 (dont une station d'1 m2 et deux autres de 20 et 30 
m2). Si l'on considère la même densité au m2 que pour la micro-station sud, soit 20 individus au m2, 

on obtient un effectif total pour ces trois stations d'environ 1000 sujets. On peu donc en déduire 
approximativement l'effectif global de la station qui est d'environ 1160 individus en 
2006. 

4. Statut vis à vis du foncier, des inventaires et des périmètres réglementaires 

Malgré les nombreux zonages d'inventaires et de protection présents sur les communes de Montoir­
de-Bretagne et de Donges dont le patrimoine naturel est majeur (9 Zones Naturelles d'Intérêt 
Faunistiques et Floristiques de type 1 et 2 de ZNIEFF de type II inscrites à l'inventaire du patrimoine 
naturel, 1 site inscrit au titre de la loi de 1930, 1 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope, 2 Zones 
d'Importance Communautaire pour les Oiseaux classées en Zones de Protection Spéciales et 2 sites 
Natura 2000), les deux localités de Oypsis aculeata ne sont concernées que par le périmètre de la 
ZNIEFF de type II «Vallée de la Loire à l'aval de Nantes» (nO 10010000). 
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Cette zone intègre l'ensemble de la station de Montoir-de-Bretagne et borde la 
partie ouest de la station à Donges. Cette grande ZNIEFF d'une surface de 21 471 ha 
s'étend de l'Ile de Nantes jusqu'à la mer et correspond à la zone humide estuarienne. Ses limites 
n'ont pas été reprises dans leur intégralité, lors de la désignation des périmètres des sites Natura 2000 
de l'Estuaire de la Loire et de la Grande Brière - Marais de Donges, que ce soit au titre de la 
Directive Habitats ou de la Directive Oiseaux. Ainsi, les environs de l'aérodrome de Saint-Nazaire -
Montoir et les abords du canal du Priory (entre la voie ferrée et la Loire) n'ont pas été retenus dans 
les périmètres Natura 2000. 

Néanmoins, la commune de Donges a inscrit le secteur en espace naturel remarquable au 
titre de la loi littoral (art. L 146-6) dans le cadre de son Plan Local d'Urbanisation (PLU), tandis que 
la commune de Montoir-de-Bretagne a inscrit le secteur en zone UG du PLU, 
mais sans intégrer la proposition d'espace remarquable à préserver faite par les services de l'Etat. 

Concernant les propriétaires fonciers, pour le moment nous savons que sur Montoir-de-Bretagne 
l'essentiel de la station (partie sud) et qu'au 
nord une autre petite partie de la station se trouve probablement sur des terrains appartenant à des 
particuliers. En revanche, le statut foncier de la station de Donges n'est pas connu. 

5. Mesures de conservation déjà mises en oeuvre 

a. Mesures de conservation ex-situ 

Le Conservatoire Botanique National de Brest conserve des lots de sécurité de graines appartenant 
aux plantes menacées de disparition en nature, afin de pouvoir, si nécessaire, les réintroduire dans 
leur station d'origine. Ainsi, le conservatoire entretient une banque de semences par congélation à -
18 oC, ce qui permet d'augmenter la longévité des graines en ralentissant leur métabolisme. Une 
collecte de graines a été réalisée le 31 août 2005 sur la station à Montoir-de­
Bretagne. Ces graines ont ensuite été mises en congélation à Brest, un test de germination a été mené 
dès novembre 2005, puis plusieurs autres tests ont été réalisés dans les mois qui ont suivi sans que le 
taux de germination ne dépasse 5 %. 

b. Mesures de suivi 

Suite aux découvertes faites en 2005, un suivi des stations et des prospections complémentaires ont 
été menés dans les marais de Montoir-de-Bretagne et de Donges le 31 août 2006. Elles ont permis de 
constater le maintien des deux localités mises en évidences en 2005 ; la disparition d'une micro­
station dans la localité à Donges et l'apparition de trois nouvelles micro-stations dans cette 
même localité (voir figure 5). 

Il est possible que d'autres stations restent à découvrir dans les marais de Montoir-de-Bretagne et de 
Donges et plus largement sur les bordures d'autres marais saumâtres de la façade atlantique. Pour ce 
qui est de la région Pays de la Loire, il pourrait être envisagé dans un premier temps de concentrer 
les futures prospections sur le département de la Vendée, qui présente de nombreux secteurs 
potentiellement favorables à l'espèce dans les marais Breton et Poitevin. 
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c. Information sur la redécouverte de Crypsis aculeata en Massif armoricain 

La redécouverte du Crypsis aculeata en Massif armoricain a fait l'objet d'une première 
communication auprès du réseau de botanistes armoricains dans la revue ERICA n° 19 en décembre 
2005 (photos et signalement de la redécouverte). 

Une information a été effectuée en mars 2007 auprès du bureau d'études SCE dans le cadre d'une 
étude environnementale associée à la révision du Plan Local d'Urbanisme de Donges. 

d. Dépouillement d'herbiers 

Le Conservatoire Botanique a sollicité le Muséum d'Histoire Naturelle de Nantes pour la recherche 
d'éventuelles planches relatives au Crypsis aculeata. Marie-Laure Guérin a ainsi recensé 15 planches 
qui correspondent, semble-t-il, à des plantes prélevées entre 1824 et 1878. 9 planches sont issues 
d'échantillons prélevés en Pays de la Loire, pour la Loire-Atlantique les plantes ont été récoltées à 
Montoir-de-Bretagne et au Pouliguen et pour la Vendée aux Sables d'Olonne. 4 autres planches 
proviennent de plantes prélevées en Charente-Maritime sur les communes de Fouras (la Pointe) et de 
Dolus. Enfin, les 2 dernières planches correspondent à des plantes prélevées en France, sans plus de 
précision. 

Des recherches complémentaires mériteraient d'être conduites dans les autres herbiers conservés dans 
la région par le Muséum d'Histoire Naturel d'Angers, le Jardin Botanique de Nantes et l'Université 
Catholique de l'Ouest de la France. 

III. PLAN D'ACTION 

Alors que l'espèce était autrefois mentionnée dans quatre communes de Loire-Atlantique et dans 6 
communes de Vendée, la conservation de Oypsis aculeata en Pays de la Loire tient actuellement 
dans le maintien des deux seules localités existantes, découvertes en 2005 en Loire-Atlantique, sur 
les communes de Montoir-de-Bretagne et de Donges, dans l'estuaire de la Loire. 

Pour des raisons historiques, le crypsis piquant ne bénéficie d'aucune protection réglementaire, car 
l'espèce était présumée disparue au moment de l'élaboration de la liste des plantes protégées au 
niveau régional (arrêté ministériel du 25 janvier 1993). Il n'en constitue pas moins un enjeu très 
important pour la conservation de la biodiversité végétale en Pays de la Loire qui justifie pleinement 
la mise en place de mesures spécifiques et ciblées de préservation. 

Sa redécouverte à Donges et Montoir-de-Bretagne peut surprendre, alors que le paysage botanique de 
ces secteurs de l'estuaire a été très fortement modifié par les aménagements industriels et portuaires. 
Elle révèle en fait le maintien localement de milieux très originaux, déterminés à la fois par 
l'hydraulique (mares et fossés longuement inondés en contexte estuarien plus ou moins salé), et par 
l'usage agricole (présence d'un pâturage exerçant une forte action de piétinement) qui ont permis le 
maintien du crypsis piquant. La question de sa conservation dans l'estuaire de la Loire renvoie à la 
pérennité de ces pratiques au niveau local, d'une part, et au devenir de ces zones vis à vis des 
perspectives d'aménagement éventuelles, d'autre part. 
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L'objectif de ce plan d'action est donc de faire des propositions pennettant le maintien du crypsis 
piquant à long tenne de l'espèce en Loire-Atlantique et au-delà de coordonner les efforts de 
recherche, en particulier dans le Marais Poitevin. 

1. Mesures visant à améliorer la connaissance sur l'espèce 

Afin de mieux cerner l'autoécologie de Crypsis aculeata et de mettre en place une gestion 
conservatoire optimale de ses populations, il est important d'améliorer la connaissance de certains 
aspects de la biologie et de l'écologie de l'espèce. L'amélioration des connaissances pennettra en 
outre de compléter et de réorienter, si nécessaire, les mesures préconisées ici. 

Dans ce but, il est proposé de : 

se renseigner, sur la durée de pacage et sur les périodes de mise à l'herbe et de retrait 
du bétail qui sont appliquées sur les stations connues, 
s'informer sur le chargement du bétail à l'hectare qui y est exercé, 
effectuer un suivi plus précis du cycle de submersion des stations connues, 
améliorer la connaissance des autres facteurs écologiques stationnels tels que la texture 
et la structure du substrat, le degré de compaction du sol, le taux de salinité du sol et 
son taux en N (azote), P (phosphore), K (potassium), etc., 
conduire des travaux en écophysiologie de la germination, en étudiant notamment 
l'influence de la température sur la germination, mais aussi le degré d'humidité du 
substrat, le taux de salinité, l'existence éventuelle de phénomènes de dormance ... 
expérimenter plus généralement sur la tolérance du crypsis piquant au sel au cours de 
son développement, 
préciser la phénologie de l'espèce en déterminant notamment la période de germination, 
améliorer la connaissance du contexte phytocoenotique des populations de crypsis 
piquant, particulièrement sur les contacts et au niveau de la phénophase printanière 
(mettre en place des transects pour suivre la dynamique de la population en relation 
avec les communautés voisines), 
compléter la description phytosociologique des habitats à Crypsis aculeata déjà réalisés, 
par de nouveaux relevés floristiques et les comparer à d'autres relevés de la façade 
atlantique (Morbihan en priorité) afin de confirmer ou d'infirmer la possibilité de 
définir une sous-association à Alopecurus geniculatus et Crypsis aculeata de l'Atriplici­
Chenopodietum, 
poursuivre le dépouillement de planches d'herbiers consacrées au crypsis piquant et 
localiser les anciennes localités qui y sont mentionnées, 
rechercher le crypsis piquant dans les communes où l'espèce était anciennement citée, 
en mettant la priorité sur les communes de l'ouest du Marais Poitevin (Aiguillon-sur­
Mer et Saint-Michel-en-l'Herm), mais aussi sur d'autres secteurs de marais saumâtres 
potentiellement favorables de Loire-Atlantique et de Vendée (Marais breton 
notamment). 

2. Mesures de précaution et de sauvegarde des populations existantes 

Le pâturage exercé sur les stations et leurs abords doit impérativement être maintenu afin de générer 
certains stress et perturbations sur le milieu, particulièrement favorables au crypsis piquant. L'arrêt 
de ce pâturage conduirait à tenne à la disparition de l'espèce. 
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Par ailleurs, il est nécessaire d'obtenir une visibilité concernant les différents projets industriels et 
portuaires menés sur Montoir-de-Bretagne et Donges. Actuellement, ces activités industrielles ne 
semblent pas avoir d'impact direct sur les stations de crypsis piquant, mais les projets en cours et à 
venir devront être suivis, pour évaluer leur impact sur l'environnement en général et plus 
spécialement sur le crypsis piquant, qu'il soit direct ou indirect. Le statut actuel du crypsis piquant en 
marge de toute protection réglementaire le rend en effet plus vulnérable. Nous proposons de : 

d'inscrire Crypsis aculeata comme espèce à intégrer prioritairement sur la liste des 
plantes protégées en Pays de la Loire lors d'une future révision, 
proposer, une fois l'espèce protégée officiellement, un arrêté préfectoral de protection 
de biotope sur les stations de Loire-Atlantique, 
maintenir l'activité pastorale sur les stations à Oypsis aculeata de Loire-Atlantique 
ainsi que sur les parcelles environnantes, et adapter le chargement du bétail pour 
favoriser si possible l'espèce, 
maintenir les conditions du submersibilité actuelles des stations et ne pas modifier la 
gestion des niveaux d'eau, 
effectuer un suivi les projets industrialo-portuaires menés sur Montoir-de-Bretagne et 
Donges, proposition. 

A plus long terme et en fonction des résultats des prospections complémentaires, des mesures de 
restauration des populations disparues pourraient être examinées. 

3. Mesures de conservation ex-situ 

La présence de seulement 2 localités pour toute la région Pays de la Loire, impose de mettre en place 
et de renouveler régulièrement un stock de graines permettant de pallier une éventuelle disparition du 
crypsis piquant. Il convient par conséquent de : 

poursuivre la constitution d'un stock de sécurité de graines représentatif des stations de 
Montoir-de-Bretagne et de Donges (et d'autres éventuelles nouvelles stations), et 
notamment de compléter les collectes déjà effectuées par une collecte sur la station des 
Sables à Donges, 
effectuer régulièrement des tests de germination sur les lots présents en banque de 
semence afin d'évaluer la viabilité des graines dans le temps. 

4. Mesures de sensibilisation et de concertation 

La méconnaissance de la présence du crypsis piquant auprès des acteurs et usagers doit être levée et 
tme information urgente est à réaliser auprès des propriétaires et exploitants sur l'importance des 
enjeux de conservation de l'espèce. En préalable, il est nécessaire d'identifier les parcelles 
concernées au cadastre, leurs propriétaires et les exploitants. Des échanges sont à établir avec les 
exploitants agricoles afin de comprendre les modalités d'intervention actuelles et de pouvoir évaluer 
les garanties de pérennité de la gestion actuelle. 

Une infonnation particulière est à conduire avec (qui est 
à priori le principal propriétaire de la station de Montoir-de-Bretagne), dans le but d'obtenir une 
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vision à long terme des projets éventuels sur le secteur et de pelmettre une prise en compte en amont 
de l'espèce. 

En raison de la proximité du site Natura 2000 de l'estuaire de la Loire, d'une part, et du projet de 
Réserve Naturelle Régionale de l'estuaire de la Loire, d'autre part, et des potentialités de l'espèce à 
l'intérieur de ces périmètres, il importe d'effectuer également une information auprès de l'opérateur 
chargé de la rédaction du document d'objectifs (Biotope) et du Conservatoire du Littoral. 

5. Mesures de suivi 

Un suivi annuel des populations de Crypsis aculeata a été entamé en 2006 et devra être poursuivi 
dans les prochaines années, afin de mieux appréhender la dynamique de la flore et de la végétation 
sur les stations de Montoir-de-Bretagne et de Donges. 

Il est donc proposé de réaliser le suivi statiollilel des deux populations de Oypsis aculeata_ 
••••••• et des Sables, en s'intéressant à la fois aux populations de crypsis piquant et aux 
communautés végétales qui les abritent, mais aussi aux communautés végétales présentes au contact: 

évaluer la surface de chaque station et la cartographier chaque année à une échelle fine 
(1/2500), 
évaluer la densité du nombre d'individus au ml, en faisant la relation avec l'intensité du 
piétinement exercé par les bovins (stations en 2005 et 
2006 : 2 relevés par station) ou par les ragondins (sud de la statio 
en 2005 et 2006), 
évaluer les effectifs de chaque station, 
mettre en place un suivi phytosociologique des communautés végétales sur les habitats 
de chaque station et les habitats présents aux contacts inférieurs et supérieurs. 

6. Partenariats à développer pour l'application du plan de conservation 

La mise en œuvre de ce plan de conservation exige un travail collectif entre le Conservatoire 
Botanique National de Brest et les différents partenaires suivants (et certainement d'autres, à préciser 
par la suite) : 

propriétaires fonciers, 
communes de Montoir-de-Bretagne et de Donges, 
Communauté d'agglomération de la région nazairienne et de l'estuaire, 
Port Autonome de Nantes-Saint-Nazaire, 
Bretagne Vivante, 
Ligue de Protection des Oiseaux de Loire-Atlantique, 
Ligue de Protection des Oiseaux de Vendée, 
Association de Défense de l'Environnement en Vendée, 
Muséum d'Histoire Naturelle de Nantes, 
Muséum d'Histoire Naturelle d'Angers, 
Université Catholique de l'Ouest à Angers, 
Jardin Botanique de Nantes, 
Opérateur du site Natura 2000 de l'estuaire de la Loire (bureau d'études Biotope), 
Conservatoire du Littoral, 
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Conseil Général de Loire-Atlantique~ 
Conseil Régional des Pays de la Loire~ 
Parc Naturel Régional de Brière, 
Bretagne Vivante~ 
DIREN Pays de la Loire. 
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